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avec l’appui du projet « gestion durable de la faune et du secteur de la viande de brousse 
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œuvre par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).
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l’Economie Forestière, du Développement Durable et de l’Environnement.
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PRÉFACE

La République du Congo s’est engagée depuis un peu plus d’une vingtaine d’années dans une 
politique de gestion durable de la faune sauvage. Près de 13% de son territoire a été classé en 
aires protégées et la gestion de la faune représente une composante importante dans l’aména-

gement durable des concessions forestières, domaine dans lequel, le Congo s’est positionné enlea-
der en Afrique Centrale, avec la superficie la plus élevée des concessions forestières certifiées par 
Forest Stewardship Council (FSC). En dépit des réformes engagées dans le cadre de cette politique 
pour la traduire en action, l’utilisation durable de la faune sauvage pour les besoins de consomma-
tion humaine demeure une question non encore résolue et qui mérite une attention particulière de 
la part du Gouvernement et de ses partenaires. Cette question qui relève de la crise de la viande 
de brousse a été jusque-là abordée à travers la lutte anti-braconnage et la promotion d’alternatives 
à la chasse, occultant ainsi la contribution de la viande de brousse dans la sécurité alimentaire et 
l’amélioration des moyens d’existence des populations autochtones et des communautés locales qui 
dépendent de la faune pour leur survie.

Il était donc opportun d’explorer une nouvelle approche qui aurait l’avantage de promouvoir simul-
tanément la conservation de la biodiversité, la sécurité alimentaire et l’amélioration des moyens 
d’existence des communautés autochtones et locales qui dépendent de la faune pour leur survie. 
C’est dans cette perspective qu’une stratégie sous-régionale a été élaborée sous la Commission des 
Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) avec l’appui de la FAO, du GEF, du RAPAC et du Programme 
ECOFAC 5. A travers cette stratégie, les pays d’Afrique centrale ont exprimé leur engagement à 
mettre en œuvre la Décision UNEP/CBD/COP/12/L.13 de la douzième Conférence des Parties à la 
Convention sur la Diversité Biologique.

Ce plan d’actions national a été produit en vue d’internaliser cette stratégie et de l’adapter au 
cadrepolitique nationale,La mise en œuvre de ce Plan d’Actions National permettra d’atteindre plu-
sieurs objectifs déclinés dans les politiques sectorielles, notamment la politique forestière nationale 
(MEFDD & FAO, 2014). Elle permettra ausside combler le vide juridique existant, et de responsa-
biliser davantageles communautés locales et autochtones dans la gestion de la faune et la lutte 
contre le braconnage. Ce plan d’actions national va contribuer aux efforts du Gouvernement dans 
la réalisation des objectifs de développement durable poursuivis à travers l’agenda 2030.

Le processus d’élaboration du Plan d’Actions National a été participatif,plusieurs acteurs venus de 
différents secteurs de l’administration publique, du secteur privé et de la société civile ont contri-
bué à sa production Il comprend quatorze produits attendus etquarante-quatre actions prioritaires, 
regroupées dans quatre axes stratégiques. Le coût global pour l’exécution de ce PAN est estimé à 
dix-huit milliards quatre cent cinq millions (18 405 000 000) de Francs CFA. 
Je remercie tous ceux qui ont contribué à l’élaboration de ce Plan d’actions national. Mes remer-
ciements s’adressent aussi à la FAO d’avoir facilité le processus d’élaboration de ce plan d’actions 
national.

Le défis est maintenant de mettre en œuvre ce plan d’actions national, afin que de voir les popula-
tions autochtones et les communautés locales se positionner sur la ligne de front de la conservation 
de la faune et de la biodiversité. Le Ministère en charge de la faune ne ménagera aucun effort pour 
garantir la mise en œuvre de ce plan d’actions national.

Dr. Rosalie MATONDO
Ministre de l’Économie Forestière du 

Développement Durable et de l’Environnement
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  9 La faune sauvage constitue l’une des ressources naturelles les plus exploitées par les 
populations autochtones et locales de la sous-région d’Afrique centrale. Elle est utilisée 
aussi bien par les populations rurales que par les populations urbaines. Les premières 

l’utilisent pour assurer leur sécurité alimentaire et pour améliorer leurs conditions d’exis-
tence. Les autres l’exploitent à la fois pour la consommation de la viande et pour l’utilisation 
des autres produits et sous-produits.
 
Ainsi, près de cinq millions de tonnes de viande de broussesont régulièrement prélevés 
dans les massifs forestiers des Pays du bassin du Congo(Fa, Peres et Meenwing, 2002). 
Ce prélèvement s’effectue aussidans d’autres écosystèmes naturels comme les savanes et 
les zones marines. Pour le cas spécifique du Congo, une étude menée par Mbété et al. 
(2011)pendant quatre semaines, dans 21 marchés de Brazzaville, estimait à35,79 tonnes de 
viande de brousse consommées.

Par ailleurs, faute de moyens humains, matériels et financiers conséquents, les institutions 
impliquées dans la gestion de la faune sauvage ne parviennent pas à intervenir sur toute 
l’étendue du territoire national. Les rares actions initiées dans le cadre de la lutte contre 
l’exploitation illégale et le commerce illicite ne sont perceptibles qu’au niveau de certaine-
saires protégées et des principaux axes routiers. 

Les cadresjuridique et institutionnel actuelscomportentdes insuffisances aussibien sur l’or-
ganisation des activités de la filière viande de brousse que sur l’implication des communau-
tés locales et autochtones dans la gestion durable de la faune sauvage.
Ces manquements observéssont à l’origine d’une surexploitationdes ressources fauniques, 
et pourraient conduire au « syndrome de la forêt vide ».

Préoccupéeparles impacts négatifs que la « crise de la viande de brousse » peut causer sur 
la diversité biologique et la sécurité alimentaire des populations, la Commission des Forêts 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Photo 1 : Réunion de validation du plan d’actions national de la stratégie sous-régionale, à Brazzaville, le 31 août 2016.
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d’Afrique Centrale (COMIFAC) a inscrit l’amélioration des conditions de vie des populations 
autochtones et locales dans son plan de convergence,autant dans le Plan de Convergence 
1 (COMIFAC,2004) que dans le Plan de convergence2 (COMIFAC, 2014). 

Ainsi, profitant de la plateforme offerte par le Projet « Gestion Durable de la Faune Sau-
vage et du Secteur de la Viande de Brousse en Afrique Centrale », la COMIFAC a, dans 
un processus participatif, supervisé l’élaboration et fait adopter par le Conseil des Ministres, 
la stratégie sous régionale pour l’utilisation durable de la faune sauvage par les communau-
tés autochtones et locales des pays de l’espace COMIFAC. 

La stratégie adoptée à Bujumbura (Burundi) cadre parfaitement avec le plan de conver-
gence révisé de la COMIFAC (COMIFAC, 2014), notamment sur les questions liées à la ges-
tion et à la valorisation durable des ressources forestières (Axe 2) ; la conservation et l’utili-
sation durable de la diversité biologique (Axe 3) ; le développement socio-économique et 
la participation multi-acteurs (Axe 5). Elle a pour objectif de permettre aux communautés 
locales et autochtones des pays de l’espace COMIFAC, d’utiliser durablement leurs res-
sources fauniques afin d’améliorer leurs moyens d’existence à l’horizon 2025. Elle s’articule 
autour de deux objectifs spécifiques, quatre axes stratégiques et six principes directeurs. 

Dans cette dynamique et conformément aux orientations du Conseil des Ministres de la 
COMIFAC, le Congo a produit son Plan d’ActionsNational, en vue de l’internalisation de la 
stratégie sous régionale sur l’utilisation de la faune sauvage par les communautés autoch-
tones et locales de l’espace COMIFAC. 
 
Ce Plan d’Actions National facilitera la mise en place des nouvelles approches de gestion 
des ressources naturelles approuvées en octobre 2014, par la Conférence des Parties sur la 
Diversité Biologique. Cette approche prend en compte la conservation de la biodiversité, 
la sécurité alimentaire et les moyens d’existence des communautés locales et autochtones. 
La mise en œuvre de ce plan d’Actions National permettra également d’atteindre plusieurs 
objectifs déclinés dans les politiques nationales du Congo, notamment la politique fores-
tière (MEFDD &FAO, 2014).

Le plan d’actions national s’articule autour de sept points ci-après : (i) l’approche méthodo-
logique utilisée ; (ii) le rappel des grandes orientations de la stratégie 
sous-régionale ; (iii) le rappel des cadres institutionnels et juridiques ; (iv) le cadre logique 
; (v) les modalités de mise en œuvre ; (vi) le mécanisme de financement ; (vii) le suivi et 
évaluation.

Photo 2 : Réunion de validation du plan d’actions national de la stratégie sous-régionale, à Brazzaville, le 31 août 2016 - Photo d’ensemble.
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Le Plan d’Actions National pour l’utilisation durable de la faune sauvage par les commu-
nautés autochtones et locales a été élaboré par le groupe de travail multi-acteurs mis 
en place par le Ministre en charge de la faune et des forêts.

Le processus d’élaboration de cet important outil de travail s’est déroulé en trois grandes 
étapes :

• Atelier de lancement du processus, au cours duquel il a été élaboré la première 
esquisse du plan d’actions national ;

• Atelier pour l’examen de la première esquisse du plan d’actions national ;

• Atelier de validation de l’ébauche finale.

Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en 
veillant à les expliquer de façon durable, gérr dura-
blement les forêts, lutter contre la désertification, 
enrayer et inverser le processus de dégradation des 
terres et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiv-
sersité

OBJECTIF       : 

1. Approche méthodologique

Photo 3 : La représentante de la FAO au Congo et le Directeur Générale de l’Économie Forestière lors de la validation du plan d’actions 
national
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La stratégie sous-régionale pour l’utilisation durable de la faune sauvage par les commu-
nautés autochtones et locales des pays de l’espace COMIFAC présente au préalable 
l’analyse faite sur la situation du sous-secteur de lafaune en Afrique Centrale.

Dans cette analyse, elle fait ressortir l’état des ressources fauniques dans les pays de l’es-
pace COMIFAC, le cadre politique, juridique et institutionnel. Puis elle présente le cadre 
stratégique (Cf. Stratégie sous-régionale sur l’utilisation durable de la faune sauvage par 
les communautés autochtones et locales) et le mécanisme de mise en œuvre. Dans le cadre 
stratégique,la stratégie présente les éléments ci - après :

• Une vision. « À l’horizon 2025, la durabilité de la gestion des ressources fau-
niques est assurée avec l’implication des communautés locales et autochtones afin 
de contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie et au développement de 
l’économie »,

• Un objectif Global. Contribuer à l’utilisation durable de la ressource faunique 
pour améliorer les moyens d’existence des populations autochtones et locales ;

• Deux objectifs spécifiques : 

o Assurer la durabilité des prélèvements de la ressource faunique ; 
o Améliorer les moyens d’existence des communautés locales et autochtones.

2. Rappel des grandes orientations de la stratégie 
sous-régionale

Photo 4 : Réunion de validation des limites de l’Aire Communautaire de chasse Liouesso, le 16 mai 2015, à Liouesso.
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• Un cadre stratégique comportant quatre axes stratégiques. Pour chaque axe stra-
tégique, trois à cinq objectifs à atteindre et les différents produits attendus ont été 
définis. Il s’agit notamment de :

o La recherche et la gestion des connaissances : cet axe stratégique a été 
identifié pour répondre aux insuffisances des connaissances scientifiques, tra-
ditionnelles et culturelles observées dans le domaine de la faune sauvage. Il 
vise la réalisation de trois objectifs et comporte trois produits.

o Des politiques, lois, réglementations, institutions et normes techniques : cet 
axe a été identifié pour permettre d’intégrer dans le cadre réglementaire ac-
tuel, des dispositions qui impliquent tous les acteurs dans la gestion de la 
faune sauvage. Il vise quatre objectifs et comporte trois produits.

o La promotion, la valorisation des filières de produits fauniques et d’autres 
produits alternatifs : cet axe a été identifié pour répondre aux insuffisances 
observées dans l’organisation de la filière viande de brousse ; la promotion de 
certains produits cynégétiques ; la qualité de la viande de brousse livrée sur 
le marché et pour améliorer l’impact de ce secteur sur l’économie nationale. Il 
vise six objectifs et comporte cinq produits.

o La gestion communautaire de la faune sauvage :cet axe se concentre sur les 
mécanismes et les outils à mettre en place en vue de responsabiliser les com-
munautés autochtones et locales dans la gestion participative des ressources 
fauniques des aires de chasse communautaire. Il vise quatre objectifs princi-
paux et comporte trois produits.

• Six principes directeursaxés essentiellement sur la gouvernance : la gestion par-
ticipative, le genre, la communication, l’éducation et la sensibilisation du public, la 
formation, l’accès et le partage des avantages issus de l’exploitation des ressources 
naturelles.

 

Photo 5 : Transport du gibier sur Moto, à destination de Ouesso - (Lieu : PK 17 de Ouesso, le 1er novembre 2014). 
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3.1. Cadre institutionnel 

L’administration de la faune et des aires protégéesest sous tutelle desEaux et Forêts, confor-
mément à la législation en vigueur. Le Ministère en charge des Eaux et Forêts administre 
la faune et les aires protégées à travers la Direction Générale de l’Économie Forestière 
(DGEF) et l’Agence Congolaise de la Faune et des Aires Protégées (ACFAP). 

La DGEF dispose d’une Direction de la Faune et des Aires Protégées (DFAP), organe tech-
nique chargé de proposer la politique nationale en la matière. L’ACFAP en assure l’exécu-
tion.

Les autres services (Police, Gendarmerie, Douane) sont également habilités à faire appli-
quer la loi en matière de faune sauvage.

Dans l’exécution de sa politique, le Congo a développé despartenariats techniques et 
financiers, avec plusieurs organisations (WCS, WWF, UICN, African Parks, Fondation Aspi-
nall, Institut Jane Goodal, Habitat Écologique et Liberté des Primates (HELP), Union Euro-

3.Cadres institutionnels et juridiques

Photo 6 : Réunion de validation des règles et mesures d’accès à l’Aire Communautaire de chasse de Liouesso, le 8 octobre 2015, à Liouesso.
le 31 aout 2016 à Brazzaville ;
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péenne, Banque Mondiale, Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM), Banque Africaine 
de développement (BAD), Coopération Américaine, (USAID), Coopération Allemande 
(GIZ), Coopération Française (AFD), Coopération Japonaise (JICA)et les organisations du 
système des Nations Unies (FAO, PNUD, PNUE, UNESCO, etc.).

Au niveau départemental, le Ministère en charge des Eaux et Forêtsest représentépar les 
directions départementales de l’Économie forestière. Ces dernières sont dotées des bri-
gades et des postes de contrôle. 

Tenant compte de leurs richesses écologiques et des menaces sur les écosystèmes, cer-
tains territoires sont érigés en aires protégées. Chaque aire protégée constitue une direc-
tion placée sous la responsabilité d’un conservateur.
 
Dans le cadre de l’aménagement forestier durable, il est créé desUnités de Surveillance et 
de Lutte AntiBraconnage (USLAB) dans certaines concessions forestières aménagées

3.2. Cadre juridique relatif à la gestionde la faune et des aires protégées

Le Congo dispose d’un cadre juridique composé des lois et règlements ci-après :

• La loi n°16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ;

• La loi n°37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées. 

Elle complète les dispositions de la loi 48/83 du 21 avril 1983, définissant les conditions 
de la conservation et de l’exploitation de la faune sauvage et la loi 49/83 du 21 avril 1983 
fixant les taxes prévues par la loi 48/83 ;

• La loi 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l’environnement ;

• La loi 34/2012/ du 31 octobre 2012, portant création de l’ACFAP ; 

• Le décret 178-2013 du 10 mai 2013 portant approbation des statuts de l’ACFAP ;

• L’arrêté 6075/MDDEFE/ du 09/04/2011, déterminant les Animaux intégralement 
et partiellement protégés, prévus par la loi 37/2008 ;

• L’Arrêté n°3772/MAEF/DEFRN/BC-1701, fixant les périodesd’ouverture et de fer-
meture de la chasse en Républiquedu Congo ;

• L’Arrêté n°0103/MEF/SGEF/DCPP/SCPF/BG-17-33, fixant les dispositions rela-
tives à l’exportation des produits de la faune et de la flore sauvages ;

• L’Acte 114/91 de la Conférence Nationale Souveraine portant interdiction de 
l’abattage des éléphants en République du Congo.

Àcôté des lois et règlements qui constituent l’essentiel de l’arsenal juridique congolais en 
matière de gestion durable de la faune sauvage, il existe également les accords et conven-
tions internationaux auxquels, le Congo a souscrit. Il s’agit notamment de :
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• Accords Multilatéraux sur l’Environnement : CITES ; CDB ; RAMSAR ; CMS 
(Convention sur les espèces migratrices) ; 

• L’Accord sur les oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA) ; 

• La convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel ;

• L’Accord de Lusaka sur les opérations concertées de coercition visant le com-
merce illicite des espèces de faune et de flore sauvages ;

• La ConventionCadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques(CC-
NUCC) ;
• L’Accord sur la conservation des Tortues marines ;

• La convention de Maputo sur la conservation des espèces sauvages en Afrique, 
etc.

Le cadre juridique congolais, en matière de faune et des aires protégées offre aux commu-
nautés locales et autochtones l’opportunité : (i) de disposer et de gérer durablement des 
espaces forestiers classés au titre de forêts de collectivités locales ; (ii) d’utiliser de manière 
durable les ressources disponibles dans les séries de développement communautaire dé-
limitées dans les concessions forestières ; (iii) d’accéder à une partie des taxes payées par 
les concessionnaires forestiers pour financer des projets d’intérêt communautaire, etc.

Photo 7 :  - Contrôle du gibier au PK 17 de Ouesso, le 27octobre 2014.1 août 2016 - Photo d’ensemble.
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Le Plan d’Actions National pour l’utilisation durable de la faune sauvage a une durée de 
cinq ans (2017-2021). Il a été élaboré pour faciliter la mise en œuvre des objectifs, des 
actions stratégiques et des produits définis dans la stratégie sous régionale. 

4.1. Vision 

À l’horizon 2021, la durabilité de la gestion des ressources fauniques est assurée avec l’im-
plication des communautés locales et autochtones, afin de contribuer à l’amélioration de 
leurs conditions de vie et au développement de l’économie national.

4.2. Objectif global

Contribuer à l’utilisation durable de la ressource faunique pour améliorer les moyens d’exis-
tence des communautés locales et autochtoneset au développement de l’économienatio-
nal.

4.3. Objectifs spécifiques

i. Assurer la durabilité des prélèvements de la ressource faunique ;
ii. Améliorer les moyens d’existence des communautés locales et autochtones.

4.Cadre logique du plan d’actions national

Photo 8 : Céphalophe à bande dorsale noire, lors du contrôle des Ecogardes au PK17 de Ouesso, le 13 octobre 2014, Route Nationale 2.
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4.4. Axe stratégique

4.4.1. Axe stratégique 1.1 : Recherche et gestion des connaissances

Produit 1 : Les connaissances écologiques y compris traditionnelles des 
principales ressources fauniques sauvages sont documentées et acces-
sibles :

i. Action 1 : Identifier des principales ressources fauniques sauvages ;

ii. Action 2 : Collecter des savoirs écologiques et traditionnels des principales es-
pèces fauniques ;

iii. Action 3 : Créer et rendre accessible une banque de données sur les prin-
cipales ressources fauniques.

Produit 2 : Les techniques d’inventaire de la ressources faunique, d’amé-
nagement des aires de chasse, de domestication et de valorisation des 
produits fauniques sont mises au point :

i. Action 1 : Valider les normesd’inventaire de la ressource faunique et d’aménage-
ment de l’habitat faunique ;

ii. Action 2 : Élaborer les normes techniques de domestication des espèces fau-
niques sauvages ;

iii. Action 3 : Créertrois(03)centres pilotes de domestication des espèces fauniques 
;
iv. Action 4 : Élaborer les normes techniques de valorisation des espèces fauniques 
;
v.  Action 5 : Créer un(01) centre de valorisation (transformation, conditionnement, 
etc.) des produits et sous-produits de la faune sauvage.

Produit 3 : Les statistiques sur la filière viande de brousse et les connais-
sances traditionnelles sur la faune sauvage sont régulièrement publiées 
par les pays et partagées dans la sous-région :

i. Action 1 : Améliorer le fonctionnement du mécanisme de collecte et de traite-
ment des données statistiques sur la filière viande de brousse et les connaissances 
traditionnelles sur la faune sauvage ;

ii. Action 2 : Créer un(01) annuaire et un(01)bulletin semestriel sur les statistiques et 
les connaissances traditionnelles sur la filière viande de brousse.

4.4.2. Axe stratégique 1.2 : Politiques, lois, réglementations institutions  
      et normes techniques.
  
Produit 1 : les politiques, lois et institutions régissant la faune sauvage sont révisées 
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et mises en application selon une approche participative et prennent désormais en 
compte les droits des parties prenantes, en particulier les communautés autochtones 
et locales :

i. Acton 1 : Élaborer une politique de la gestion durable de la faune sauvage suivant 
une approche participative prenant en compte les droits des communautés locales 
et autochtones ; 

ii. Action 2 : Réviserla loi 37/2008du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires 
protégées et élaborer les textes d’application y afférant suivant une approche parti-
cipative et qui prend en compte les droitsdes parties prenantes, des communautés 
locales et autochtones ;

iii. Action 3 : Renforcer le cadre institutionnel en matière de faune sauvage suivant 
une approche participative.

Produit 2 : Les nouvelles procédures relatives à l’application des lois et 
réglementations et la responsabilisation des communautés locales et au-
tochtones sont élaborées :

i. Action 1 : Concevoir, produire et diffuser les supports de vulgarisation du code-
forestier, de la loi sur la faune,les peuples autochtones, du décret portant création 
et organisation du corps des eaux et forêts, et des autres textes par des supports 
de communication accessibles au non-lettré ;

ii. Action 2 : Vulgariser les textes liésà l’acquisition, au port d’armes de chasse et à 
leur usage par dessupports et moyens de communication accessibles aux commu-
nautés locales et autochtones ;

iii. Action 3 : Renforcerles dispositions actuelles surla responsabilité et les droits 
des communautés locales et autochtones.

Produit 3 : Les textes réglementaires sur le commerce de la viande de 
brousse sont préparés, adoptés et mis en application.

i. Action 1 : Intégrer et renforcerdans la loi à réviser les aspects liés aux modalités 
de prélèvement, de circulation, de commerce, de valorisation des produits et 
sous-produitsde la viande de brousse selon une traçabilité appropriée ;

ii. Action 2 : Mettre en place un système de traçabilité des produits de la faune 
sauvage.

4.4.3. Axe stratégique 2.1 : Promotion, valorisation des filières de
      produits fauniques et d’autres produits
      alternatifs.

Produit 1 : Les produits de la filière viande de brousse sont valorisés et 
promus :
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i. Action 1 :  Créer les centres pilotes d’inspection des produits de la filière viande 
de brousse ;

ii. Action 2 : Créer deux (02) centres pilotes de conditionnement de laviande de 
brousse ;

iii. Action 3 : Créer deux (02) centres de valorisation dessous-produits de la faune ;

Produit 2 : Les sources alternatives de protéines et de revenus sont diver-
sifiées, promues et/ou développées :

i. Action 1 : Identifier de manière participative les sources alternatives de pro-
téines et de revenus ;

ii. Action 2 : Développer et ou créer les unités d’élevages (Pisciculture, Apiculture, 
petits ruminants et volaille etc.) ;

iii. Action 3 : Développer et créer les unités de production agricole ;

iv. Action 4 : Créer et développer les unités de valorisation des PFNL autres que 
la viande de brousse.

Produit 3 : Des mesures incitatives pour promouvoir la domestication de 
certaines espèces de faune sauvage sont adoptées et appliquées :

i. Action 1 : Réviser la loi 37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires 
protégées pour promouvoir la domestication de certaines espèces sauvages ;

ii. Action 2 : Élaborer les textes d’application de la loi 37-2008 du 28 novembre 
2008 sur la faune et les aires protégées et d’autres textes incitatifs(articles 53 et 54) 
pour promouvoir l’incitation ;

iii. Action 3 : Renforcer les capacités des techniciens à travers les voyages d’études 
dans les pays ayant l’expérience dans les games-ranching ;

iv. Action 4 : Initierles travaux et allouer des fonds de recherche aux universités 
et aux centres de recherche sur la domestication des espèces fauniques sauvages.

Produit 4 : Des institutions de contrôle de qualité et de suivi du concept 
« one Health» des produits fauniques sont promues :

i. Action 1 :  Élaborer les normes de contrôlede qualité des produits de la faune ;
 
ii. Action 2 : Créer un(01) laboratoire de contrôle dequalité et de suivi des produits 
issus de la faune sauvage ;

iii. Action 3 : Créer une(01) unité interministérielle de surveillance et de contrôle 
qualité des produits de la faune sauvage.
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Produit 5 : Les capacités entrepreneuriales en tourisme de vision et tou-
risme cynégétique sont renforcées :

i. Action 1 : Identifier les besoins en formation en matière de tourisme de vi-
sion et cynégétique ;

ii. Action 2 : Élaborer un plan de formation entrepreneuriale en matière de tou-
risme cynégétique au profit du secteurpublic et privé.

4.4.4. Axe stratégique 2.2 : Gestion communautaire de la faune

Produit 1 : Les aires communautaires de chasse sont délimitées et attribuées aux com-
munautés locales et autochtones :

i. Action 1 :  Mener des études pour l’identification des zones susceptibles d’être 
classées en zones communautaires de chasse sur labase de leur richesse biolo-
gique ;

ii. Action 2 : Mener des études de base (cartographiques, écologiques, socioéco-
nomiques et inventaires fauniques) sur les aires de chasse à attribuer aux commu-
nautés locales et autochtones ;

iii. Action 3 : Mener des études juridiques et institutionnelles suivant les uset cou-
tumes des communautés locales et autochtones ;

iv. Action 4 : Mettre en place le processus de délimitation, de classementet d’attri-
bution des aires communautaires de chasse ;

v. Action 5 : Réaliser une étude/évaluation d’impact social et environnemental des 
aires communautaires de chasse attribuées.

Produit 2 : Les activités dans les aires communautaires de chasse, les droits et devoirs 
des communautés locales et autochtones sont régies par des textes juridiques et rè-
glementaires vulgarisés :

i. Action 1 : Appuyer les communautés autochtones et locales à se doter des 
règlesrégissantles activités, les droits et devoirsdans les aires de chasse ;

ii. Action 2 : Vulgariser les règles régissant les activités, les droits et les devoirs des 
communautés locales et autochtones.

Produit 3 : Le renforcement des capacités des communautés locales et autochtones 
en gestion communautaire des aires de chasse, gestion durable, gestion des conflits, 
conduite des négociations, suivi des aires de chasse communautaires, etc. est assuré :

i. Action 1 : Initier des modules et organiser des ateliersde formation des com-
munautés locales et autochtones dans la gestion durable, gestion des conflits, 
conduite des négociations et le suivi des aires de chasse ;

ii. Action 2 : Organiser des missions d’échange d’expérience dans les pays (Came-
roun, RCA) ayant une expérience dans la gestion communautaire des ressources 
naturelles.
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Sous la supervision du Ministère de l’Économie Forestière, du Développement Du-
rable et de l’Environnement, à travers la Direction générale de l’Économie Forestière 
(DGEF), le présent Plan d’Actions National sera mis en œuvre selonune approche in-

tégrée qui permettra aux différentes parties d’intervenir de manière à synchroniser l’exé-
cution des actions. La mise en œuvre du PAN sollicite des compétences aussi variées dans 
différents domaines pour offrir une dispositif d’appui susceptible de garantir unebonneuti-
lisation de la faune sauvage par les communautés autochtones et locales. 
Le caractère inclusif, multisectoriel et multi-acteur de l’utilisation durable des ressources 
fauniques nécessitera la mise en place de plateformes nationale et locale pour suivre et 
évaluer périodiquement lePAN et sesplans opérationnels nationaux et locaux. 

Les préoccupations et priorités de toutes les parties prenantes, relatif au succès de l’im-
plémentation du PAN, dépendra de la conjugaison des efforts fondés sur une approche 
participative et décentralisée de tous les partenaires ci-dessous.

5.1.Administrations publiques.

De par son rôle régalien, le ministère en charge de la fauneest le garant de l’utilisation du-
rable de la faune sauvage et s’assure de l’harmonisation des contributions sectorielles des 
différents Ministères dont les mandats ont des implications sur le sous-secteur de la faune 
sauvage. Il a aussi l’obligation de favoriser le dialogue entre parties prenantes en vue de 

5. Modalités de mise en œuvre

Photo 9 : Réunion de négociation des règles et mesures de Gestion de l’aire communautaire de chasse d’Ingolo1, le 27 juin 2015, à Ingolo1 ;
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la promotion de la gestion participative des ressources fauniques. Il reste l’interlocuteur 
privilégié auprès des partenaires dans la recherche de financement et assure l’harmonie 
dans l’exécution de sa politique avec les différents accords internationaux, régionaux et 
sous-régionaux auxquels l’État a souscrit. Il est l’institution chargé de coordonner la mise 
en œuvre du PA. Parmi les autres ministères impliqués, on peut citer:

• L’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche ;

• La Recherche Scientifique et de l’Innovation Technologique ;

• La Justice, des Droits Humains et de la Promotion des Peuples Autochtones ; 

• La Défense Nationale ;

• L’Enseignement supérieur ;

• La Promotion de la Femme et de l’Intégration de la Femme au Développement ;

• Affaires Foncières et du Domaine Public ;

• Tourisme et des Loisirs ;

• L’Intérieur, de la Décentralisation et du Développement Local ;

• Plan, de la Statistique et de l’Intégration Régionale.

5.2. Institutions internationales et sous régionales

Les partenaires au développement accompagnent la mise en œuvre du PAN en appuyant 
financièrement et techniquement l’exécution des plans opérationnels nationaux. Les pro-
jets et autres initiatives soutenues par les partenaires au développement dans le domaine 
de la faune devront contribuer au PAN.
 
5.3. Secteur privé

Le secteur privé, ayant un rôle primordial dans l’exploitation des ressources forestières dont 
notamment le bois d’œuvre, constitue une partie prenante à part entière du PAN. Il contri-
bue au revenu/budget de l’État par le paiement de diverses taxes et redevances suscep-
tibles de lui donner des moyens de sa politique. En plus de cette contribution de caractère 
général, le PAN sera mis en œuvre dans le cadre du volet social et du volet faune du plan 
d’aménagement des concessions forestières.

Qu’est-ce que protéger la vie sur terre signifie?

      Protéger et préserver les écosystèmes (par exemple, les déserts et les 
forêts tropicales) en respectant les accords internationaux.

      Réduire la déforestation et planter plus d’arbres afin de reboiser d’ici 2020.

      Protéger d’urgence les espèces menacées afin d’éviter leur extinction, 
mettre fin à la chasse incontrôlée et au trafic d’espèces protégées de faune et 
de flore. Il est important d’impliquer les communautés autochtones.
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La mise en œuvre de ce plan est liée à la mobilisation des ressources financières néces-
saires. Troissources de financement peuvent être sollicitées, notamment :

• Le budget de l’État;

• Les financements à mobiliserauprès desPartenaires Techniques et Financiers. 
(FEM Banque mondiale, UE, Fonds vert pour le climat, etc.) ;

• Le secteur privé dans le cadre la responsabilité sociétale des entreprises ;

• Les Organisations non gouvernementales et d’autres donateurs.

Le coût d’exécution de la totalité du plan est estimé à la somme de dix-huit milliardsquatre 
cent cinq millions de francs CFA(18 405 000 000 FCFA).
 
 

Le suivi et l’évaluation de la stratégie sous régionale se fera à deux niveaux.

6. Mécanismes de financement

Photo 10 : Réunion de négociation des règles et mesures de Gestion de l’aire communautaire de chasse d’Ingolo1, le 27 juin 2015, à Ingolo1 ;
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7.1 National

Par le Ministère chargé de la faune et les autres parties prenantes à travers le suivi et la mise 
en œuvredes plans opérationnels nationaux ou des programmes et stratégies nationaux.
Chaque année, le Ministère en charge de la faune présenteraséparément à la COMIFAC 
un rapport documenté sur leur action, rendant compte du niveau d’efficacité des activités 
conduites. 

7.2. Régional

Par la COMIFAC qui veillera à la cohérence et à l’état d’avancement d’exécution des diffé-
rents exercices nationaux (plans opérationnel et stratégique).Tous les trois ans, le Secréta-
riat exécutif de la COMIFAC rendra compte au Conseil des Ministres du niveau d’exécution 
de la stratégie au niveau régional.
La COMIFAC pourra aussi faire appel à une évaluation externe qui passera en revue les ré-
alisations dans le pays et soumettra les conclusions et recommandations de son évaluation 
au Secrétariat exécutif de la COMIFAC.

7. Suivi et évaluation

Photo 11 : Chasseur transportant un chat tigre à Noumbi, le 28 avril 2014 
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